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Il est sans doute prématuré, pour un responsable 
d'association, considéré comme un acteur régional, 
d'analyser son rôle face à la décentralisation dans la 
mesure où cette procédure vient tout juste de se 
mettre en place et où nombre de décrets d'applica­
tion ne sont pas encore publiés. Il est possible, toute­
fois, d'indiquer ce qu'on en attend, ce qu'on en 
redoute et quelles stratégies il est possible d'envisa­
ger pour résoudre cette contradiction. 

Un bon exemple de concertation entre une municipalité et une association de protec­
tion de la nature: la mise en réserve de la tourbière de Sérent, dans le Morbihan. 

Quels espoirs? 

La décentralisation· va dans le sens de 
l'histoire: celui du rapprochement du 
niveau de prise de décision du citoyen. A 
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ce titre, un responsable d'association ne 
peut a priori que se réjouir de cette évolu­
tion . Le centre de décision étant géogra­
phiquement plus proche de l'opinion 
locale et en étant plus directement issu, 
on peut honnêtement supposer que les 
pulsions de cette opinion seront mieux 
ressenties, ses appels mieux entendus, 



u 
Q) 
<Il 
<Il 
0 
ü 
Qi 
.c 

" ~ 

les projets des groupes sociaux mieux 
perçus. Les élus prenant désormais le pas 
sur les représentants de l'administràtion, 
on peut imaginer également que certains 
circuits de dossiers se trouveront rac­
courcis, simplifiés, certaines décisions 
facilitées. Une plus grande souplesse de 
fonctionnement, une plus large ouverture 
aux projets nouveau x, doivent pouvoir 
être attendues. 

Quelles appréhensions ? 

Si J'on peut se féliciter que la levée des 
garde-fous territoriaux laisse la place à 
une plus grande liberté locale d'interven­
tion qui présentera sans doute des avan­
tages dans J'ouverture du dialogue et 
peut-être dans l'originalité des idées, il est 
néanmoins à craindre qu 'elle soit soumise 
aux aléas des personnalités et, dans cer­
tains cas, tributaire des échéances 
électorales. 

On peut craindre par ailleurs (et certains 
indices sont révélateurs à cet égard) que 
la disparition ou le contournement de cer­
taines pyramides administratives ne se 
soldent par la création de nouvelles hié­
rarchies départementales ou régionales 

dont la rigidité ne le cède en rien à celles 
qu'elles sont censées éviter. 

Aussi est-il permis de s'interroger afin de 
savoir qui, au-delà des règlements de 
compte inévitables entre anciennes et 
nouvelles hiérarchies, entre majorités 
politiques parfois différentes au niveau 
départemental, régional ou national , 
défendra en fin de compte l'intérêt géné­
ral et contrôlera la légalité des procé­
dures. Le commissaire de la République, 
Je juge administratif intervenant a poste­
riori et les associations, démunies de 
moyens, ne risquent-ils pas de se trouver 
cantonnés dans un rôle de carabiniers, 
rôle qui n'est ni agréable, ni populaire, ni 
efficace? 

Quelles stratégies? 

Je rappellerai tout d'abord la difficulté de 
traiter a priori d'un sujet dont seule une 
pratique quotidienne nous permettra de 
mesurer réellement les incidences. Toute­
fois, prêtons-nous au jeu. 

Les associations, tout au moins celles qui 
sont présentes et. efficaces sur le terrain, 
sont amenées quotidiennement à analy-

Chacun garde en mémoire l'exemple de Plovan, où, en dépit des lois et des directives, de tous 
les avis des administrations, des commissions officielles et des experts consultés, un maire 
s'obstine à promouvoir un projet de village-vacances en bord de mer. Dans ce cas l'action 
associative, heureusement relayée au niveau national, a permis de retarder la réalisation. Ce 
somptueux poste de secours, construit juste en retrait du cordon de galets, témoigne de 
l'entêtement du maire. 
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ser, critiquer, voire attaquer aes projets 
d'aménagement et des réalisations, pilo­
tés, financés ou appuyés par des collecti­
vités locales, donc des élus. Elles ont un 
message spécifique à transmettre, que 
seules elles savent ou peuvent véhiculer. 

Elles ont donc une image _de marque et 
une pratique déterminée; celles-ci sont 
souvent (sinon en règle générale) plutôt 
considérées comme" globalement néga­
tives'' par les élus, surtout en temps de 
crise où tout est plus difficile, où le " je'' 
prime sur le -" nous''· Les débats d'idées 
sont alors remisés au placard et le prag­
matisme le plus froid, la vision la plus 
étroite, l'intérêt le plus immédiat du 
groupe de pression le plus efficace (c'est­
à-dire localement le plus porteur de divi-
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· den des) commande la politique générale, 
au-delà de certains cas d'espèce ou .de 
déclarations parfois démagogiques. Alors 
que beaucoup d'associations sont per­
suadées défendre l'intérêt général , se bat­
tre pour des idées qu 'elle estiment fon­
damentales, généreuses... un nombre 
non négligeable d'élus est persuadé du 
contraire et prétend que derrière ces 
idées se cachent des intérêts particuliers, 
étroits, individ!Jalistes ou corporatistes. 

Il est donc urgent, pour les associations, 
si elles veulent redresser cette situation et 
en renverser les tendances, de renouveler 
leur image de marque et pour cela de se 
livrer à l'autocritique ou à tout le moins, 
d'entendre la critique des autres. Les 
associations sont bien conscientes que la 
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prise en main du pouvoir par les élus est 
en train de provoquer dans leurs struc­
tures un choc qu 'il va bien falloir amortir, 
compenser, voire même renverser. La 
décentralisation est pour l'instant vécue 
comme une nouvelle contrainte. Les stra­
tégies nécessaires pour l'assumer se met­
tellt en place. 

Informer et former 

Face à ce nouveau défi , le dilemne va être 
pour beaucoup " changer ou disparaître "· 
Ce qui signifie : 

• Renouveler le discours et les pratiques 
quotidiennes, 

' seule critique ne suffit plus. Dans le cas de Plovan, 
;cité l'élaboration d 'un contre-projet au village de 
1, et y a participé. Mieux intégré à l'urbanisme de la 
ontre-projet n 'a rien changé à la volonté du maire. 
rche entreprise plus tôt, avant que se cristallisent 
, aurait-elle permis une vraie concertation? -----

• Rendre le message plus audible, plus 
universel, moins étroit, moins spécifique, 

• Aller au devant des élus et pratiquer la 
concertation initiale, 

• Informer, c'est-à-dire d'une part, déve­
lopper l'ouverture et transmettre aux col­
lectivités les données dont nous dispo­
sons et quî sont susceptibles de 
constituer des aides à la décision, d'autre 
part, intervenir autant que possible en 
amont des projets en. cherchant à 
convàincre plutôt qu'à imposer, 

• Former, ce qui signifie développer l'ef­
fort pédagogique (les élus sont désormais 
nos nouveaux partenaires, traitons-les 
comme tels ; jouons le jeu). Nous esti­
mons insuffisantes leur sensibilisation ou 
leur formation à nos problèmes? Eh bien, 
formons-les en intégrant leurs propres 
structures de. formation, 

• Débattre. Nous craignons une récupé­
ration de notré message au travers du dis­
cours des élus? Eh bien, doublons-les sur 
leur propre terrain. Nous savons faire, et 
nous avons tout à y gagner. Nous évite­
rons ainsi que notre message soit 
déformé ou qu'il perde l'essentiel de sa 
substance. Nous présageons une censure 
financière (chantage à la suppression des 
subventions en cas de contestation) '? 
Alertons une opinion publique qui croit 
toujours . en nous, et fait davantage 
confiance aux associations qu'à toute 
autre structure pour protéger efficace­
ment la nature. 

Les moyens d'une politique 

Pour réussir cette politique, deux condi­
tions au moins s'imposent. 

Les associations doivent être reconnues 
par tous comme des partenaires à part 
entière du débat démocratique. Leur légi­
timité ne doit pas sans cesse être remise 
en cause, leur statut d'interlocuteur doit 
être conforté. 

Les moyens nécessaires doivent leur être 
donnés conformément aux promesses 
maintes fois renouvelées (statut de l'élu 
associatif, mises à disposition, crédit 
d'heures, financement contractuel , prise 
en compte du bénévolat) . 

Ce n'est qu'au prix d'une réelle reconnais­
sance et d'une valorisation de leur statut 
que les associations pourront pleinement 
assurer leur mission de partenaire et aider 
à résoudre les problèmes de la vie en 
société au lieu d'en alimenter les conflits. 
Mais une condition s'impose aussi à nos 
nouveaux partena[res : prendre conscience 

129 



que leurs nouveaux pouvoirs impliquent 
aussi de nouveaux devoirs: devoir d'in­
formation et d'écoute, devoir de participa­
tion, devoir de responsabilité, etc. 

S'il existe tant d'associations de protec­
tion ou de conservation (de la nature, des 
sites, des monuments ... }, c'est qu 'il est 
depuis longtemps apparu aux individus la 
nécessité de se regrouper pour défendre 
des objectifs ou un patrimoine communs, 
non ou insuffisamment pris en compte 
par les gestionnaires traditionnels, face à 
des appétits particuliers ou à une gestion 
exercée à court terme. Les associations 
constituent bien tantôt les gardiens, tan­
tôt les pompiers de l'environnement, mais 
en tout cas, les meilleurs garants de la 
pérennisation d'une certaine qualité de 
vie . Les sondages d'opinion le montrent 
abondamment. 

Beaucoup d'associations remplissent 
bénévolement, avec peu de moyens mais 
souvent beaucoup d'enthousiasme, de 
véritables missions de service public qui, 
tantôt sont reconnues lorsqu 'elles ne 
gênent personne, tantôt sont ignorées, 
voire combattues lorsqu 'elles se heurtent 
à des intérêts ou des projets individuels 
ou collectifs . 

Il ne faudrait pas que les élus, armés de 
nouveaux pouvoirs, se sentent libérés de 
toute responsabilité vis-à-vis d'un patri­
moine nature considéré comme" res nul­
li us , et de toute obligation morale vis-à­
vis des associations qui le défendent. 

Motif: atteinte à l'emploi 

Pour illustrer les appréhensions des asso­
ciations face à ce nouveau pouvoir, il me 
vient à l'esprit deux exemples locaux signi­
ficatifs oü je n'ai pas été personnellement 
impliqué, mais que j'ai suivis de très près 
en tant que responsable d 'association plus 
ou moins concerné. 

En décembre 1983, une association locale 
de protection du littoral du sud de la Bre­
tagne saisit le tribunal administratif de 
permis de construire manifestement illi­
cites et abusivement accordés sous la 

pression déterminante d'un maire, par ail­
leurs propriétaire d'un grand nombre de 
terrains sur la commune. Faute de pou­
voir s'attaquer ouvertement à l'administra­
tion (préfecture, ODE, commissaire du 
gouvernement) qui plaide dans le même 
sens que l'association, le maire et son 
corseil municipal , dépités, s'engagent 
dans une campagne savamment orches­
trée contre l'association locale et sa pré­
sidente, avec l'appui du conseiller géné­
ral : menaces physiques, appel à la 
vindicte populaire, manifestation d'élus 
devant le domicile de la présidente .. . rien 
n'y manque. Motif: atteinte à l'emploi . 

Au mépris de la législation 

Dans le second exemple, un syndicat 
mixte se met en place en vue de l'aména­
gement de marais dans le sud vendéen. 
Cet aménagement n'est qu 'une faible par­
tie d'un tout qui intéresse plusieurs dépar­
tements et doit s'étaler sur plusieurs 
années. 

Au mépris total de la législation sur la 
protection de la nature, les travaux 
démarrent tous azimuts et à rythme sou­
tenu, sans enquête publique et sans 
qu 'aucune étude d'impact ait été réalisée. 
Une union régionale d'associations de 
protection de la na tu re, s'appuyant sur la 
régleme.ntation en vigueur et l'argumen­
taire développé au niveau international 
puis national pour la conservation des 
zones humides, saisit le tribunal adminis­
tratif qui surseoit à l'exécution des 
travaux. 

C'est alors un véritable branle-bas de 
combat. Les élus responsables du syndi­
cat mixte tout d'abord, et quelques autres 
à leur suite, se conduisent en accusateurs 
publics exerçant une véritable terreur 
locale: pressions non voilées sur l'admi­
nistration de l'environnement pour sup­
primer son soutien à l'association régio­
nale; chasse aux sorcières organisée 
dans certain"e structure régionale d'amé­
nagement du territoire pour débusquer 
des appuis éventuels, menaces publiques 
d'interventions auprès des collectivités 
régionales pour supprimer ou empêcher 
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les aides ou subventions à cette fédéra­
tion , discrédit systématique jeté sur ses 
responsables. 

Motif : l'action de l'association freine le 
développement agricole. Dans la presse, 
l'action de l'association apparaît même 
comme une atteinte à la sécurité publi­
que : les risques d'inondations futures 
sont mis à son compte. 

Le tout exercé sous la pression d'intérêts 
particuliers, notamment de représentants 
influents d'organisations profession­
nelles agricoles directement intéressés 
car bénéficiaires personnels de travaux 
dans leur propre exploitation . 

Si dans Je premier cas , la ODE et le 
conservatoire du littoral étaient visés par-

Extraction de sable 
dans les dunes de 
Tréompan (Finis ­
tère nord): l'exem­
ple d'un maire qui, 
sciemment, se met 
dans l'illégalité. 
Seule l'acti"on asso­
ciative conduite 
jusqu'au tribunal 
permettra l'applica­
tion de la loi. 

delà l'association, dans le second, c'est la 
politique du ministère de l'environnement 
et celle des parcs naturels qui sont en jeu . 

Le risque est en effet bien réel de voir, cas 
par cas, des élus prendre prétexte de l'ac­
tion associative locale pour remettre en 
cause des politiques régionales ou natio­
nales qui les dérangent ou gênent les inté­
rêts particuliers dont ils sont tributaires. 
Les associations en cause joueraient 
.alors le rôle de bouc émissaire, révélateur 
de tensions politiques qui ne les concer­
nent pas. 

Si la décentralisation est un défi pour les 
associations et un enjeu extraordinaire 
pour les élus, elle doit aussi. être pour tous 
une école de responsabilité. 

Pour la préparation d'une demande d'arrêté de biotope sur la tourbière de Trémaouézan (près 
de Landerneau), plusieurs réunions ont rassemblé des élus de la commune, des représentants 
d 'une association locale e t des membres de la S .E.P.N.B. 

Com munication faite au 11 ' co lloque E.D.F. Energ ie - environnement 1984. 
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